
SEANCE DU 29 MARS 2022
*******************************

Présents : MM.CAUCHIE I., Bourgmestre-Président;
BOITTE A., BLIN D., COPPEE I., OTTEN F., Echevins ;
SPILEERS C., DELBOUVRY D., HUSTACHE F., DESTERKE F., LEJOUR P., 
DERAMEE J.-B., LENOIR A., MEURIS J., BAETENS J., RENARD V., DEMETS 
X., HERBECQ N., Conseillers ;
HERBECQ J.-M., Directeur Général-Secrétaire.

_________________

Objet n° 1 Minute de silence - Hommage au peuple Ukrainien 
Le Conseil Communal,

Considérant la demande de Mr DESTERKE Fabrice, Conseiller Communal PS, afin
de rendre hommage au peuple Ukrainien en observant une minute de silence en début
de séance ; 

DECIDE: 
Article unique : d'observer une minute de silence. 

Objet n° 2 Approbation du PV de la séance précédente
Le Conseil Communal,

Vise et approuve le P.V. de sa séance du 22 février 2022.

Objet n° 3 Communications
Le Conseil Communal,

Prend connaissance : 
 

• du rapport de la Commission Locale pour l'Energie émanant du CPAS 
d'Ellezelles,

• qu'en date du 08 mars 2022, le Ministre Christophe COLLIGNON, en 
charge du Logement, des Pouvoirs Locaux et de la Ville, a approuvé la 
redevance sur la location des salles communales votée en séance du Conseil 
communal du 01 février 2022.

• d'un courriel émanant de Mme KRINGS Jacqueline, membre du groupe local
Amnesty International Ellezelles, informant que Monsieur Raïf BADAWI, 
blogueur saoudien , a été libéré le 11 mars 2022.

Objet n° 4 Enseignement Communal - Plan de pilotage - Approbation
Le Conseil Communal,

Vu le  Code de la  Démocratie  locale  et  de la  Décentralisation,  notamment  l'article
L1122-30; Vu le décret du 24 juillet 1997 de la Communauté française définissant les
missions prioritaires de l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire et
organisant  les  structures  propres à  les  atteindre,  tel  que modifié  notamment par  le
décret du 13 septembre 2018, et particulièrement son article 67;



Considérant que, dans le cadre du processus d'amélioration du système éducatif, les
écoles sont appelées à élaborer un plan de pilotage visant à renforcer significativement
l'efficacité, l'équité, l'efficience du système scolaire en Communauté française;
Considérant que ces plans de pilotage sont rédigés au terme d'un long processus mené
par la direction et les enseignants, avec le soutien du CECP;
Considérant que les plans de pilotage sont construits sur la base d'un état des lieux
constitués de données statistiques et d'enquêtes d'opinions (parents, enseignants,..);
Considérant que les plans de pilotage doivent poursuivre les sept objectifs définis par
la Communauté française;
Considérant que l'Ecole communale de Wodecq fait partie de la troisième vague des
plans de pilotage;
Considérant que le projet de plan de pilotage a été approuvé par le Collège Communal
en date du 18 mars 2022; 
Considérant que le projet de plan de pilotage a été approuvé par les membres de la
COPALOC en date du 18 mars 2022 moyennant la prise en compte des modifications
discutées ;

DECIDE : 
 

Article 1 : d’approuver le Plan de pilotage de l'Ecole Communale de Wodecq, tel 
qu’annexé à la présente délibération.
Article 2 : de transmettre la présente délibération au CECP, à la direction de l'école, au 
Délégué au Contrat d’Objectif (DCO).

Objet n° 5 Obligation d'emploi de travailleurs handicapés au sein de la commune     
Le Conseil Communal,

Vu l’arrêté du Gouvernement Wallon du 7 février 2013;
Vu l'article 7:  les Administrations publiques établissent tous les deux ans, pour le 31 
mars au plus tard, en collaboration avec l'AWIPH, un rapport relatif à l'emploi des 
travailleurs handicapés au 31 décembre de l'année précédente. Ce rapport est 
communiqué au conseil communal, au conseil de l'action sociale ou au conseil 
provincial, ou à l'ensemble des conseils concernés par une association de services 
publics.
Sur la base de ce rapport, l'AWIPH établit un rapport global pour le 30 juin et le 
communique aux Ministres ayant les Affaires intérieures et l'Action sociale dans leurs 
attributions, qui en informent le Gouvernement.
Ce rapport est ensuite transmis par le Gouvernement au Conseil supérieur des Villes et
Communes et à la Commission wallonne de personnes handicapées qui sont invités à 
formuler des recommandations pour l'intégration professionnelle des travailleurs 
handicapés dans les Administrations publiques.
Ce rapport est ensuite publié sur le site Internet de l'AWIPH.

DECIDE : 
 
Article unique : de prendre connaissance du rapport relatif à l'emploi des travailleurs 
handicapés au sein de l'Administration communal au 31 décembre 2021

Objet n° 6 Subventions  aux  associations,  Intercommunales  et  A.S.B.L.  (Subventions
comprises entre 2.500 € et 25.000 €)
Le Conseil Communal,



Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 
notamment les articles L 3331-1 et suivants;
 
Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l'octroi et de l'emploi de 
certaines subventions en application du décret du 31 janvier 2013 modifiant certaines 
dispositions du Code de la Démocratie Locale;
 
Vu la circulaire budgétaire relative à l'élaboration des budgets des communes et des 
CPAS de la Région wallonne pour l'exercice 2022;
 
Vu la résolution du Conseil Communal du 21 décembre 2021, adoptant les crédits et 
dépenses inscrits au service ordinaire du budget de l'exercice 2022;
 
Attendu qu'il appartient aux mandataires communaux de veiller à exercer toutes leurs 
responsabilités en ce qui concerne les compétences de contrôle, leur dévolu à l'égard 
des associations, ASBL et intercommunales qui bénéficient de subsides communaux;
 
Vu que les comptes 2020 des associations, A.S.B.L. et intercommunales reprises ci-
après ont été déposés à l'Administration Communale et que le montant du subside 
2019 apparaît clairement dans ces comptes;
 
Vu le budget 2022 de ces associations, A.S.B.L. et intercommunales;
 
Vu le PST externe 2018-2024 ;
 
Considérant la fiche action 6.2.1 qui vise à maintenir la participation dans les 
structures pluri-communales ;
 
Attendu que les associations, A.S.B.L. et intercommunales mentionnées ci-dessous 
visent à promouvoir des activités utiles à l'intérêt général;
 
Considérant qu'au niveau des conditions d'utilisation, les fonds versés aux différentes 
associations, A.S.B.L. et intercommunales concernées, contribuent à l'équilibre 
budgétaire et comptable de celles-ci;

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en 
date du 16/03/2022,

Considérant l'avis Positif "référencé Conseil 2022/7" du Directeur financier remis en 
date du 21/03/2022,

DECIDE : 
 
Article 1 : Les subventions en numéraire suivantes sont octroyées :
* Maison du Tourisme de Wallonie Picarde : 8.894,25 € à l'article 56901/435-01.
* Parc Naturel, Ruelle des Ecoles 1 à 7890 Ellezelles : 10.000 € à l'article 56104/332-
01.
* NO TELE, Rue du Follet 20 à 7500 Tournai : 23.011,95 € à l'article 780/332-02.
 
Article 2 : Le contrôle de ce type de dépense relève du pouvoir communal qui en est le
dispensateur.
 



Article 3 : La liquidation du paiement se fera en deux fois : la moitié lors de la 
demande des bénéficiaires et l'autre moitié après que le contrôle des comptes annuels 
2021 des associations ait eu lieu.
 
Article 4 : Le collège communal veillera à organiser un véritable contrôle des recettes 
et des dépense par le biais des comptes de l'exercice 2021 et du rapport d'activités, 
lesquels devront être fournis avec la demande de chacune des associations précitées.

Objet n° 7 Subventions  aux  associations,  Intercommunales  et  A.S.B.L.  (Subventions
supérieures à 25.000 €)
Le Conseil Communal,

Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 
notamment les articles L 3331-1 et suivants;
 
Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l'octroi et de l'emploi de 
certaines subventions en application du décret du 31 janvier 2013 modifiant certaines 
dispositions du Code de la Démocratie Locale;
 
Vu la circulaire budgétaire relative à l'élaboration des budgets des communes et des 
CPAS de la Région wallonne pour l'exercice 2022;
 
Vu la résolution du Conseil Communal du 21 décembre 2021, adoptant les crédits et 
dépenses inscrits au service ordinaire du budget de l'exercice 2022;
 
Attendu qu'il appartient aux mandataires communaux de veiller à exercer toutes leurs 
responsabilités en ce qui concerne les compétences de contrôle, leur dévolu à l'égard 
des associations, ASBL et intercommunales qui bénéficient de subsides communaux;
 
Vu que les comptes 2020 des associations, A.S.B.L. et intercommunales reprises ci-
après ont été déposés à l'Administration Communale et que le montant du subside 
2019 apparaît clairement dans ces comptes;
 
Vu le budget 2022 de ces associations, A.S.B.L. et intercommunales;
 
Vu le PST externe 2018-2024 ;
 
Considérant la fiche action 6.2.1 qui vise à maintenir la participation dans les 
structures pluri-communales ;
 
Attendu que les associations, A.S.B.L. et intercommunales mentionnées ci-dessous 
visent à promouvoir des activités utiles à l'intérêt général;
 
Considérant qu'au niveau des conditions d'utilisation, les fonds versés aux différentes 
associations, A.S.B.L. et intercommunales concernées, contribuent à l'équilibre 
budgétaire et comptable de celles-ci;

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en 
date du 16/03/2022,

Considérant l'avis Positif "référencé Conseil 2022/7" du Directeur financier remis en 
date du 21/03/2022,



DECIDE : 
 
Article 1 : Les subventions en numéraire suivantes sont octroyées :
* Centre Culturel du Pays des Collines, Rue de la Gare 20 à 7910 Anvaing : 
35.903,33 € à l'article 76201/332-01.
* ASBL Promotion et Gestion des Infrastructures touristiques (P.G.I.) : 39.000 € à 
l'article 569/332-01.
* IDETA Intercommunale, Rue Saint-Jacques 11 à 7500 Tournai : 44.470,65 € à 
l'article 511/435-01.
 
Article 2 : Le contrôle de ce type de dépense relève du pouvoir communal qui en est le
dispensateur.
 
Article 3 : La liquidation du paiement se fera en deux fois : la moitié lors de la 
demande des bénéficiaires et l'autre moitié après que le contrôle des comptes annuels 
2021 des associations ait eu lieu.
 
Article 4 : Le collège communal veillera à organiser un véritable contrôle des recettes 
et des dépenses par le biais des comptes de l'exercice 2021 et du rapport d'activités, 
lesquels devront être fournis avec la demande de chacune des associations précitées.

Objet n° 8 Subventions aux bibliothèques
Le Conseil Communal,

Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 
notamment les articles L 3331-1 et suivants;
 
Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l'octroi et de l'emploi de 
certaines subventions en application du décret du 31 janvier 2013 modifiant certaines 
dispositions du Code de la Démocratie Locale;
 
Vu la circulaire budgétaire relative à l'élaboration des budgets des communes et des 
CPAS de la Région wallonne pour l'exercice 2022;
 
Vu qu’il y a lieu de promouvoir les activités culturelles au sein de notre commune;
 
Vu qu'il est prévu au budget communal d'octroyer un subside aux deux bibliothèques 
de l'entité; 
 
Attendu que les associations mentionnées ci-dessous visent à promouvoir des activités 
utiles à l'intérêt général;

DECIDE :
 
Article 1 : Une subvention de fonctionnement de 1.250 € est octroyée à la bibliothèque
de Wodecq et à la bibliothèque d'Ellezelles.
 
Article 2 : Le paiement se fera en une fois, après demande écrite des associations.
 
Article 3 : Le crédit de dépense est inscrit au budget ordinaire 2022 à l'article 767/332-
02 (2.500 €).



Objet n° 9 Subvention  octroyée  à  l'A.S.B.L.  PHILHARMONIE  SAINTE-CECILE  DE
WODECQ
Le Conseil Communal,

Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 
notamment les articles L 3331-1 et suivants et L 3331-4;
 
Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l'octroi et de l'emploi de 
certaines subventions en application du décret du 31 janvier 2013 modifiant certaines 
dispositions du Code de la Démocratie Locale;
 
Vu la circulaire budgétaire relative à l'élaboration des budgets des communes et des 
CPAS de la Région wallonne pour l'exercice 2022;
 
Vu la demande de l'A.S.B.L. Philarmonie Royale Sainte-Cécile de Wodecq concernant
la participation communale pour l'organisation du 150ème anniversaire de la 
philarmonie qui se déroulera lors du week-end de l'Ascension du 26 au 29 mai 2022;
 
Vu la délibération du Collège Communal du 12 octobre 2021 acceptant cette demande;
 
Attendu que l'association mentionnée ci-dessous vise à promouvoir des activités utiles 
à l'intérêt général;
 
Attendu que le bénéficiaire est tenu d'utiliser la subvention aux fins pour lesquelles 
elle a été octroyée;

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en 
date du 17/03/2022,

Considérant l'avis Positif "référencé Conseil 2022/8" du Directeur financier remis en 
date du 22/03/2022,

DECIDE : 
 
Article 1 : Une subvention de 2.810 € est octroyée à l'A.S.B.L. Philarmonie Royale 
Sainte-Cécile de Wodecq pour l'organisation de leur 150ème anniversaire qui se 
déroulera lors du week-end de l'Ascension du 26 au 29 mai 2022.
 
Article 2 : Le paiement se fera en une fois, après demande écrite de l'association.
 
Article 3 : Le crédit de dépense est inscrit au budget ordinaire 2022 à l'article 772/332-
02.
 
Article 4 : De dispenser le bénéficiaire des obligations imposées par l'article 3331-3 § 
2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation.

Objet n° 10 Subvention octroyée pour l'organisation de la course cycliste "Le Tryptique des
Monts et Châteaux"
Le Conseil Communal,



Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 
notamment les articles L 3331-1 et suivants et L 3331-4;
 
Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l'octroi et de l'emploi de 
certaines subventions en application du décret du 31 janvier 2013 modifiant certaines 
dispositions du Code de la Démocratie Locale;
 
Vu la circulaire budgétaire relative à l'élaboration des budgets des communes et des 
CPAS de la Région wallonne pour l'exercice 2022;
 
Vu la demande des organisateurs de la course cycliste "Le Tryptique des Monts et 
Châteaux" concernant la participation communale à cet évènement qui se déroulera le 
dimanche 3 avril 2022;
 
Vu la délibération du Collège Communal du 21 septembre 2021 acceptant cette 
demande;
 
Attendu que l'association mentionnée ci-dessous vise à promouvoir des activités utiles 
à l'intérêt général;
 
Attendu que le bénéficiaire est tenu d'utiliser la subvention aux fins pour lesquelles 
elle a été octroyée;

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en 
date du 17/03/2022,

Considérant l'avis Positif "référencé Conseil 2022/9" du Directeur financier remis en 
date du 22/03/2022,

DECIDE : 
 
Article 1 : Une subvention de 7.000 € est octroyée pour la course cycliste "Le 
Tryptique des Monts et Châteaux" qui se déroulera le dimanche 3 avril 2022.
 
Article 2 : Le paiement se fera en une fois, après demande écrite de l'association.
 
Article 3 : Le crédit de dépense est inscrit au budget ordinaire 2022 à l'article 
76401/332-02.
 
Article 4 : De dispenser le bénéficiaire des obligations imposées par l'article 3331-3 § 
2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation.

Objet n° 11 REGLEMENT  DE  POLICE  -  Demande  d'interdiction  de  stationner  devant
l'habitation  de  Madame  DETHY  Andrée,  rue  Fourquepire,  14  à  7890
ELLEZELLES
Le Conseil Communal,

Vu la loi relative à la police de la circulation routière ;
Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la 
circulation routière et de l’usage de la voie publique;
Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les conditions de placement de la 
signalisation routière ;



Vu le Décret du 19 décembre 2007 ;
Considérant le courrier de Madame DETHY Andrée, demeurant rue de Fourquepire, 
14 à 7890 ELLEZELLES, concernant une demande d'interdiction de stationner, reçu 
en date du 18 janvier 2022;
Considérant que Madame DETHY Andrée souhaite une interdiction de stationner 
devant son garage;
Considérant que le Collège Communal, conscient de la problématique, a souhaité 
disposer d’un rapport de la zone de police ;
Considérant le rapport de Police de Monsieur DEVROUX Olivier, Premier Inspecteur,
reçu en date du 14 février 2022; 

ARRETE :
                       
Article 1     : interdire le stationnement en face du n°14 de la rue Fourquepire à 7890 
ELLEZELLES.
 
La mesure est matérialisée par le placement d’un panneau E1.

Objet n° 12 REGLEMENT DE  POLICE  -  Demande  d'un  emplacement  de  stationnement
pour personnes à mobilité réduite, rue de Frasnes, 32 à 7890 ELLEZELLES
Le Conseil Communal,

Vu la loi du 16 mars 1968 relative à la police de la circulation routière ; 
Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la 
circulation routière et de l’usage de la voie publique et plus particulièrement en son 
article 27bis ;
Considérant le courrier de Madame GUELLUY Bernadette, demeurant rue de Frasnes 
32 à 7890 ELLEZELLES, concernant une demande de créer un emplacement de 
stationnement pour personnes à mobilité réduite à la même adresse, reçu en date du 
1er juin 2021 ;
Considérant que le Collège Communal, conscient de la problématique, a souhaité 
disposer d’un rapport de la zone de police ;
Considérant le rapport de Police de Monsieur DEVROUX Olivier, Premier Inspecteur,
reçu en date du 11 février 2022; 
Considérant que le Premier Inspecteur de Police, Monsieur DEVROUX Olivier ne voit
pas d'objection à ce que la mesure demandée soit mise en place. 

ARRETE :
                       
Art 1     : créer un emplacement de stationnement pour personnes à mobilité réduite en 
face du l'habitation rue Frasnes, 32 à 7890 ELLEZELLES. 
 
La mesure est matérialisée par le placement d’un panneau E6.

Objet n° 13 Extension  de  la  maison  de  village  et  aménagement  d'une  salle  des  fêtes  -
Approbation des avenants 1 a, 3 a, 5 a, 23 a, de 25 à 31 et de 33 à 40
Le Conseil Communal,

                  Vu  le  Code  de  la  démocratie  locale  et  de  la  décentralisation  et  ses
modifications ultérieures, notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du
Conseil  communal,  l'article  L1311-5  relatif  aux  dépenses  réclamées  par  des



circonstances  impérieuses  et  imprévues,  où  le  moindre  retard  occasionnerait  un
préjudice évident et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ;
 
                  Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux
voies de recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de
fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ;
 
                  Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article
36 ;
 
                  Vu  l'arrêté  royal  du  14  janvier  2013  établissant  les  règles  générales
d'exécution des marchés publics et ses modifications ultérieures, notamment l'article
38 (Modifications prévues sous forme de clauses de réexamen) ;
 
                  Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics
dans les secteurs classiques et ses modifications ultérieures ;
 
                  Vu  la  décision  du  Collège  communal  du  5 juillet 2019  relative  à
l'attribution du marché d’extension de la maison de village et aménagement d'une
salle des fêtes - Lot 1 (Gros-oeuvre/couvert/fermé/parachèvements/abords) à la S.A.
TRADECO  BELGIUM,  Drève  Gustave  Fache,  5  à  7700  MOUSCRON  pour  le
montant d’offre contrôlé et corrigé de  1.020.719,12 € hors TVA ou 1.235.070,14 €,
21% TVA comprise ;
 
                  Considérant que l'exécution du marché doit répondre aux conditions fixées
par le cahier des charges N° T.EXT. : 02/18 ;
 
                  Vu  la  décision  du  Collège  communal  du  19 juin 2020  approuvant  la
prolongation du délai de 63 jours de calendrier ;
 
                  Vu  la  décision  du  Collège  communal  du  16 octobre 2020  approuvant
l'avenant 2 pour un montant en plus de 10.495,42 € hors TVA ou 12.699,46 €, 21%
TVA comprise et la prolongation du délai de 14 jours de calendrier ;
 
                  Vu  la  décision  du  Collège  communal  du  5 octobre 2021  approuvant
l'avenant 3 pour un montant en plus de 21.885,44 € hors TVA ou 26.481,38 €, 21%
TVA comprise ;
 
                  Vu  la  décision  du  Collège  communal  du  27 novembre 2020  approuvant
l'avenant 4 pour un montant en plus de 2.202,77 € hors TVA ou 2.665,35 €, 21% TVA
comprise ;
 
                  Vu  la  décision  du  Collège  communal  du  11 décembre 2020  approuvant
l'avenant 5 pour un montant en plus de 2.118,30 € hors TVA ou 2.563,14 €, 21% TVA
comprise ;
 
                  Vu  la  décision  du  Collège  communal  du  27 novembre 2020  approuvant
l'avenant 6 pour un montant en moins de -1.667,20 € hors TVA ou -2.017,31 €, TVA
comprise ;
 
                  Vu  la  décision  du  Collège  communal  du  27 novembre 2020  approuvant
l'avenant 7 pour un montant en plus de 575,03 € hors TVA ou 695,79 €, 21% TVA
comprise ;



 
                  Vu la décision du Collège communal du 12 mars 2021 approuvant l'avenant
9 pour un montant en plus de 788,97 € hors TVA ou 954,65 €, 21% TVA comprise et la
prolongation du délai de 1 jour calendrier ;
 
                  Vu la décision du Collège communal du 4 juin 2021 approuvant l'avenant 8
pour un montant en plus de 2.523,76 € hors TVA ou 3.053,75 €, 21% TVA comprise ;
 
                  Vu la décision du Collège communal du 12 mars 2021 approuvant l'avenant
10 pour un montant en plus de 3.211,60 € hors TVA ou 3.886,04 €, 21% TVA comprise
et la prolongation du délai de 1 jour calendrier ;
 
                  Vu la décision du Collège communal du 12 mars 2021 approuvant l'avenant
11 pour un montant en plus de 736,07 € hors TVA ou 890,64 €, 21% TVA comprise ;
 
                  Vu la décision du Collège communal du 12 mars 2021 approuvant l'avenant
13 pour un montant en moins de -1.287,45 € hors TVA ou -1.557,81 €, TVA comprise ;
 
                  Vu la décision du Collège communal du 19 mars 2021 approuvant l'avenant
12 pour un montant en plus de 620,89 € hors TVA ou 751,28 €, 21% TVA comprise ;
 
                  Vu la décision du Collège communal du 4 juin 2021 approuvant l'avenant
16 pour un montant en plus de 629,61 € hors TVA ou 761,83 €, 21% TVA comprise ;
 
                  Vu la décision du Collège communal du 4 juin 2021 approuvant l'avenant
17 pour un montant en plus de 2.915,25 € hors TVA ou 3.527,45 €, 21% TVA comprise
;
 
                  Vu la décision du Collège communal du 11 mars 2022 approuvant l'avenant
18 pour  un  montant  en  plus  de  19.434,95 €  hors  TVA ou 23.516,29 €,  21% TVA
comprise ;
 
                  Vu la décision du Collège communal du 4 juin 2021 approuvant l'avenant
19 pour un montant en plus de 945,64 € hors TVA ou 1.144,22 €, 21% TVA comprise ;
 
                  Vu  la  décision  du  Collège  communal  du  12 août 2021  approuvant  la
prolongation du délai de 61 jours de calendrier ;
 
                  Vu  la  décision  du  Collège  communal  du  5 octobre 2021  approuvant
l'avenant 21 pour un montant en plus de 865,95 € hors TVA ou 1.047,80 €, 21% TVA
comprise ;
 
                  Vu  la  décision  du  Collège  communal  du  26 novembre 2021  approuvant
l'avenant 22 pour un montant en plus de 2.318,30 € hors TVA ou 2.805,14 €, 21% TVA
comprise ;
 
                  Vu  la  décision  du  Collège  communal  du  26 novembre 2021  approuvant
l'avenant 23 pour un montant en plus de 3.373,07 € hors TVA ou 4.081,41 €, 21% TVA
comprise ;
 
                  Considérant  qu'il  est  apparu  nécessaire,  lors  de  l'exécution  du  marché,
d'apporter via un avenant n° 1 a, les modifications suivantes :
 



Q en +  € 35.000,00
Total HTVA = € 35.000,00
TVA + € 7.350,00
TOTAL = € 42.350,00
 
                  Considérant  que  le  montant  total  de  l’avenant  1  a  et  des  avenants
précédents déjà approuvés dépasse de 10,55% le montant d'attribution, le montant total
de  la  commande  après  avenants  s'élevant  dès  lors  à  1.128.405,49 €  hors  TVA ou
1.365.370,64 €, 21% TVA comprise;
 
                  Considérant  qu'il  est  apparu  nécessaire,  lors  de  l'exécution  du  marché,
d'apporter via un avenant 3 a (qui annule et remplace l’avenant n° 3), les modifications
suivantes :
 
Q en +  € 22.489,19
Total HTVA = € 22.489,19
TVA + € 4.722,73
TOTAL = € 27.211,92
 
                  Considérant  que  le  montant  total  de  l’avenant  3  a  et  des  avenants
précédents déjà approuvés dépasse de 10,61% le montant d'attribution, le montant total
de la  commande après avenants s'élevant  à présent  à  1.129.009,24 € hors TVA ou
1.366.101,18 €, 21% TVA comprise;
 
                  Considérant qu'il est apparu nécessaire, suite à une erreur mathématique,
d'apporter via un avenant 5 a, les modifications suivantes :
 
Q en +  € 2.563,15
Total HTVA = € 2.563,15
TVA + € 538,26
TOTAL = € 3.101,41
 
                  Considérant  que  le  montant  total  de  l’avenant  5  a  et  des  avenants
précédents déjà approuvés dépasse de 10,65% le montant d'attribution, le montant total
de la  commande après avenants s'élevant  à présent  à  1.129.454,09 € hors TVA ou
1.366.639,45 €, 21% TVA comprise;
                  Considérant  qu'il  est  apparu  nécessaire,  lors  de  l'exécution  du  marché,
d'apporter via un avenant 23 a, les modifications suivantes :
 
Q en +  € 4.887,27
Q en - - € 1.949,42
Total HTVA = € 2.937,85
TVA + € 616,95
TOTAL = € 3.554,80
 
                  Considérant  que  le  montant  total  de  l’avenant  23  a  et  des  avenants
précédents déjà approuvés dépasse de 10,61% le montant d'attribution, le montant total
de la  commande après avenants s'élevant  à présent  à  1.129.018,87 € hors TVA ou
1.366.112,84 €, 21% TVA comprise;
 
                  Considérant  qu'il  est  apparu  nécessaire,  lors  de  l'exécution  du  marché,
d'apporter via un avemant 25, les modifications suivantes :
 



Q en +  € 7.027,42
Q en - - € 2.151,41
Total HTVA = € 4.876,01
TVA + € 1.023,96
TOTAL = € 5.899,97
 
                  Considérant que le montant total de l’avenant 25 et des avenants précédents
déjà  approuvés  dépasse de 11,09% le  montant  d'attribution,  le  montant  total  de la
commande  après  avenants  s'élevant  à  présent  à  1.133.894,88 €  hors  TVA  ou
1.372.012,81 €, 21% TVA comprise;
 
                  Considérant  qu'il  est  apparu  nécessaire,  lors  de  l'exécution  du  marché,
d'apporter via un avenant 26, les modifications suivantes :
 
Q en +  € 1.614,60
Total HTVA = € 1.614,60
TVA + € 339,07
TOTAL = € 1.953,67
 
                  Considérant que le montant total de l’avenant 26 et des avenants précédents
déjà  approuvés  dépasse de 11,25% le  montant  d'attribution,  le  montant  total  de la
commande  après  avenants  s'élevant  à  présent  à  1.135.509,48 €  hors  TVA  ou
1.373.966,48 €, 21% TVA comprise;
 
                  Considérant  qu'il  est  apparu  nécessaire,  lors  de  l'exécution  du  marché,
d'apporter via un avenant 27, les modifications suivantes :
 
Q en +  € 192,51
Total HTVA = € 192,51
TVA + € 40,43
TOTAL = € 232,94
 
                  Considérant que le montant total de l’avenant 27 et des avenants précédents
déjà  approuvés  dépasse de 11,26% le  montant  d'attribution,  le  montant  total  de la
commande  après  avenants  s'élevant  à  présent  à  1.135.701,99 €  hors  TVA  ou
1.374.199,42 €, 21% TVA comprise;
 
                  Considérant  qu'il  est  apparu  nécessaire,  lors  de  l'exécution  du  marché,
d'apporter via un avenant 28, les modifications suivantes :
 
Q en +  € 2.121,22
Q en - - € 3.652,09
Total HTVA = € -1.530,87
TVA + € -321,48
TOTAL = € -1.852,35
 
                  Considérant que le montant total de l’avenant 28 et des avenants précédents
déjà  approuvés  dépasse de  11,11% le  montant  d'attribution,  le  montant  total  de la
commande  après  avenants  s'élevant  à  présent  à  1.134.171,12 €  hors  TVA  ou
1.372.347,07 €, 21% TVA comprise;
 
                  Considérant  qu'il  est  apparu  nécessaire,  lors  de  l'exécution  du  marché,
d'apporter via un avenant 29, les modifications suivantes :



 
Q en +  € 1.761,29
Q en - - € 609,53
Total HTVA = € 1.151,76
TVA + € 241,87
TOTAL = € 1.393,63
 
                  Considérant  que  le  montant  total  de  l’  avenant  29  et  des  avenants
précédents déjà approuvés dépasse de 11,23% le montant d'attribution, le montant total
de la  commande après avenants s'élevant  à présent  à  1.135.322,88 € hors TVA ou
1.373.740,70 €, 21% TVA comprise;
 
                  Considérant  qu'il  est  apparu  nécessaire,  lors  de  l'exécution  du  marché,
d'apporter via un avenant 30, les modifications suivantes :
 
Q en +  € 1.358,52
Total HTVA = € 1.358,52
TVA + € 285,29
TOTAL = € 1.643,81
 
                  Considérant que le montant total de l’avenant 30 et des avenants précédents
déjà  approuvés  dépasse de 11,36% le  montant  d'attribution,  le  montant  total  de la
commande  après  avenants  s'élevant  à  présent  à  1.136.681,40 €  hors  TVA  ou
1.375.384,51 €, 21% TVA comprise;
 
                  Considérant  qu'il  est  apparu  nécessaire,  lors  de  l'exécution  du  marché,
d'apporter via un avenant 31, les modifications suivantes :
 
Q en +  € 6.943,90
Total HTVA = € 6.943,90
TVA + € 1.458,22
TOTAL = € 8.402,12
 
                  Considérant que le montant total de l’avenant 31 et des avenants précédents
déjà  approuvés  dépasse de 12,04% le  montant  d'attribution,  le  montant  total  de la
commande  après  avenants  s'élevant  à  présent  à  1.143.625,30 €  hors  TVA  ou
1.383.786,63 €, 21% TVA comprise;
 
                  Considérant  qu'il  est  apparu  nécessaire,  lors  de  l'exécution  du  marché,
d'apporter via un avenant 33, les modifications suivantes :
 
Q en +  € 1.160,17
Total HTVA = € 1.160,17
TVA + € 243,64
TOTAL = € 1.403,81
 
                  Considérant que le montant total de l’avenant 33 et des avenants précédents
déjà  approuvés  dépasse de 12,15% le  montant  d'attribution,  le  montant  total  de la
commande  après  avenants  s'élevant  à  présent  à  1.144.785,47 €  hors  TVA  ou
1.385.190,44 €, 21% TVA comprise;
 
                  Considérant  qu'il  est  apparu  nécessaire,  lors  de  l'exécution  du  marché,
d'apporter via un avenant 34, les modifications suivantes :



 
Q en +  € 8.665,36
Q en - - € 3.665,36
Total HTVA = € 5.000,00
TVA + € 1.050,00
TOTAL = € 6.050,00
 
                  Considérant que le montant total de l’avenant 34 et des avenants précédents
déjà  approuvés  dépasse de 12,64% le  montant  d'attribution,  le  montant  total  de la
commande  après  avenants  s'élevant  à  présent  à  1.149.785,47 €  hors  TVA  ou
1.391.240,44 €, 21% TVA comprise;
 
                  Considérant  qu'il  est  apparu  nécessaire,  lors  de  l'exécution  du  marché,
d'apporter via un avenant 35, les modifications suivantes :
 
Q en +  € 1.110,87
Total HTVA = € 1.110,87
TVA + € 233,28
TOTAL = € 1.344,15
 
                  Considérant que le montant total de l’avenant 35 et des avenants précédents
déjà  approuvés  dépasse de 12,75% le  montant  d'attribution,  le  montant  total  de la
commande  après  avenants  s'élevant  à  présent  à  1.150.896,34 €  hors  TVA  ou
1.392.584,59 €, 21% TVA comprise;
 
                  Considérant  qu'il  est  apparu  nécessaire,  lors  de  l'exécution  du  marché,
d'apporter via un avenant 36, les modifications suivantes :
 
Q en +  € 3.086,84
Q en - - € 5.093,35
Total HTVA = € -2.006,51
TVA + € -421,37
TOTAL = € -2.427,88
 
                  Considérant que le montant total de l’avenant 36 et des avenants précédents
déjà  approuvés  dépasse de 12,56% le  montant  d'attribution,  le  montant  total  de la
commande  après  avenants  s'élevant  à  présent  à  1.148.889,83 €  hors  TVA  ou
1.390.156,71 €, 21% TVA comprise;
 
                  Considérant  qu'il  est  apparu  nécessaire,  lors  de  l'exécution  du  marché,
d'apporter via un avenant 37, les modifications suivantes :
 
Q en +  € 1.372,41
Total HTVA = € 1.372,41
TVA + € 288,21
TOTAL = € 1.660,62
 
                  Considérant que le montant total de l’avenant 37 et des avenants précédents
déjà  approuvés  dépasse de 12,69% le  montant  d'attribution,  le  montant  total  de la
commande  après  avenants  s'élevant  à  présent  à  1.150.262,24 €  hors  TVA  ou
1.391.817,33 €, 21% TVA comprise;
 



                  Considérant  qu'il  est  apparu  nécessaire,  lors  de  l'exécution  du  marché,
d'apporter via un avenant 38, les modifications suivantes :
 
Q en +  € 3.247,86
Total HTVA = € 3.247,86
TVA + € 682,05
TOTAL = € 3.929,91
 
                  Considérant que le montant total de l’avenant 38 et des avenants précédents
déjà  approuvés  dépasse de 13,01% le  montant  d'attribution,  le  montant  total  de la
commande  après  avenants  s'élevant  à  présent  à  1.153.510,10 €  hors  TVA  ou
1.395.747,24 €, 21% TVA comprise;
 
                  Considérant  qu'il  est  apparu  nécessaire,  lors  de  l'exécution  du  marché,
d'apporter via un avenant 39, les modifications suivantes :
 
Q en - - € 5.021,96
Total HTVA = € -5.021,96
TVA + € -1.054,61
TOTAL = € -6.076,57
 
                  Considérant que le montant total de l’avenant 39 et des avenants précédents
déjà  approuvés  dépasse de 12,52% le  montant  d'attribution,  le  montant  total  de la
commande  après  avenants  s'élevant  à  présent  à  1.148.488,14 €  hors  TVA  ou
1.389.670,67 €, 21% TVA comprise;
 
                  Considérant  que  l’entreprise  propose  via  un  avenant  40,  une  remise
commerciale et décide donc d'apporter les modifications suivantes :
 
Q en - - € 750,00
Total HTVA = € -750,00
TVA + € -157,50
TOTAL = € -907,50
 
 
                  Considérant que le montant total de l’avenant 40 et des avenants précédents
déjà  approuvés  dépasse de 12,44% le  montant  d'attribution,  le  montant  total  de la
commande  après  avenants  s'élevant  à  présent  à  1.147.738,14 €  hors  TVA  ou
1.388.763,17 €, 21% TVA comprise;
 
                  Considérant qu'une partie des coûts est  subsidiée par DGO3 - Direction
Générale  Opérationnelle  de  l'Agriculture,  des  ressources  naturelles  et  de
l'environnement, Avenue Prince de Liège, 15 à 5100 NAMUR ;
 
                  Considérant  qu'il  n'est  pas  accordé  de  prolongation  du  délai  pour   cet
avenant ;
 
                  Considérant que le fonctionnaire dirigeant Monsieur Jean-Marc Herbecq a
donné un avis favorable ;
 
                  Considérant que le crédit permettant cette dépense a été inscrit au budget
extraordinaire  de l’exercice 2019, article  124/72356 (n° de projet  20180004) et  en



recette  aux articles  124/66351 et  124/96151 ;  l'article  de  dépense  a  fait  l'objet  de
reports aux comptes 2020 et 2021;
 
                  Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a
été  soumise  le  9 mars 2022,  le  directeur  financier  n’a  pas  encore  rendu  d'avis  de
légalité ;
 
                  Considérant que le directeur financier avait un délai de 10 jours ouvrables
pour remettre son avis de légalité, soit au plus tard le 22 mars 2022 ;
 
                  Considérant  que ces  travaux se rapportent  à  la  fiche  n°  18.1.1 du Plan
Stratégique Transversal interne/externe de l’Administration Communale d’Ellezelles;
 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en 
date du 18/03/2022,

Considérant l'avis Positif avec remarques "référencé Conseil 2021/10" du Directeur 
financier remis en date du 24/03/2022,

DECIDE :
 
Article 1er : D'approuver l'avenant 1a du marché d’extension de la maison de village
et  aménagement  d'une  salle  des  fêtes  -  Lot  1  (Gros-oeuvre  /  couvert  /  fermé  /
parachèvements /abords)” pour le montant total en plus de 35.000,00 € hors TVA ou
42.350,00 €, 21% TVA comprise.
 
Article 2 : D'approuver l'avenant 3a du marché d’extension de la maison de village et
aménagement  d'une  salle  des  fêtes  -  Lot  1  (Gros-oeuvre  /  couvert  /  fermé  /
parachèvements /abords) pour le montant total en plus de 22.489,19 € hors TVA ou
27.211,92 €, 21% TVA comprise.
 
Article 3 : D'approuver l'avenant 5 a du marché d’extension de la maison de village et
aménagement  d'une  salle  des  fêtes  -  Lot  1  (Gros-oeuvre  /  couvert  /  fermé  /
parachèvements /abords) pour le montant total en plus de  2.563,15 € hors TVA ou
3.101,41 €, 21% TVA comprise.
 
Article 4 : D'approuver l'avenant 23 a du marché d’extension de la maison de village
et  aménagement  d'une  salle  des  fêtes  -  Lot  1  (Gros-oeuvre  /  couvert  /  fermé  /
parachèvements /abords) pour le montant total en plus de  2.937,85 € hors TVA ou
3.554,80 €, 21% TVA comprise.
 
Article 5 : D'approuver l'avenant 25 du marché d’extension de la maison de village et
aménagement  d'une  salle  des  fêtes  -  Lot  1  (Gros-oeuvre  /  couvert  /  fermé  /
parachèvements /abords)” pour le montant total en plus de 4.876,01 € hors TVA ou
5.899,97 €, 21% TVA comprise.
 
Article 6 : D'approuver l'avenant 26 du marché d’extension de la maison de village et
aménagement  d'une  salle  des  fêtes  -  Lot  1  (Gros-oeuvre  /  couvert  /  fermé  /
parachèvements /abords) pour le montant total en plus de  1.614,60 € hors TVA ou
1.953,67 €, 21% TVA comprise.
 



Article 7 : D'approuver l'avenant 27 du marché d’extension de la maison de village et
aménagement  d'une  salle  des  fêtes  -  Lot  1  (Gros-oeuvre  /  couvert  /  fermé  /
parachèvements  /abords) pour le  montant total  en plus de  192,51 € hors TVA ou
232,94 €, 21% TVA comprise.
 
Article 8 : D'approuver l'avenant 28 du marché d’extension de la maison de village et
aménagement  d'une  salle  des  fêtes  -  Lot  1  (Gros-oeuvre  /  couvert  /  fermé  /
parachèvements /abords) pour le montant total en moins de -1.530,87 € hors TVA ou
-1.852,35 €, TVA comprise.
 
Article 9 : D'approuver l'avenant 29 du marché d’extension de la maison de village et
aménagement  d'une  salle  des  fêtes  -  Lot  1  (Gros-oeuvre  /  couvert  /  fermé  /
parachèvements /abords)” pour le montant total en plus de 1.151,76 € hors TVA ou
1.393,63 €, 21% TVA comprise.
 
Article 10 : D'approuver l'avenant 30 du marché d’extension de la maison de village
et  aménagement  d'une  salle  des  fêtes  -  Lot  1  (Gros-oeuvre  /  couvert  /  fermé  /
parachèvements /abords) pour le montant total en plus de  1.358,52 € hors TVA ou
1.643,81 €, 21% TVA comprise.
 
Article 11 : D'approuver l'avenant 31 du marché d’extension de la maison de village
et  aménagement  d'une  salle  des  fêtes  -  Lot  1  (Gros-oeuvre  /  couvert  /  fermé  /
parachèvements /abords) pour le montant total en plus de  6.943,90 € hors TVA ou
8.402,12 €, 21% TVA comprise.
 
Article 12 : D'approuver l'avenant 33 du marché d’extension de la maison de village
et  aménagement  d'une  salle  des  fêtes  -  Lot  1  (Gros-oeuvre  /  couvert  /  fermé  /
parachèvements /abords) pour le montant total en plus de  1.160,17 € hors TVA ou
1.403,81 €, 21% TVA comprise.
 
Article 13 : D'approuver l'avenant 34 du marché d’extension de la maison de village
et  aménagement  d'une  salle  des  fêtes  -  Lot  1  (Gros-oeuvre  /  couvert  /  fermé  /
parachèvements /abords) pour le montant total en plus de  5.000,00 € hors TVA ou
6.050,00 €, 21% TVA comprise.
 
Article 14 : D'approuver l'avenant 35 du marché d’extension de la maison de village
et  aménagement  d'une  salle  des  fêtes  -  Lot  1  (Gros-oeuvre  /  couvert  /  fermé  /
parachèvements /abords) pour le montant total en plus de  1.110,87 € hors TVA ou
1.344,15 €, 21% TVA comprise.
 
Article 15 : D'approuver l'avenant 36 du marché d’extension de la maison de village
et  aménagement  d'une  salle  des  fêtes  -  Lot  1  (Gros-oeuvre  /  couvert  /  fermé  /
parachèvements /abords)” pour le montant total en moins de  -2.006,51 € hors TVA
ou -2.427,88 €, TVA comprise.
 
Article 16 : D'approuver l'avenant 37 du marché d’extension de la maison de village
et  aménagement  d'une  salle  des  fêtes  -  Lot  1  (Gros-oeuvre  /  couvert  /  fermé  /
parachèvements /abords) pour le montant total en plus de  1.372,41 € hors TVA ou
1.660,62 €, 21% TVA comprise.
 
Article 17 : D'approuver l'avenant 38 du marché d’extension de la maison de village
et  aménagement  d'une  salle  des  fêtes  -  Lot  1  (Gros-oeuvre  /  couvert  /  fermé  /



parachèvements /abords)” pour le montant total en plus de 3.247,86 € hors TVA ou
3.929,91 €, 21% TVA comprise.
 
Article 18 : D'approuver l'avenant 39 du marché d’extension de la maison de village
et  aménagement  d'une  salle  des  fêtes  -  Lot  1  (Gros-oeuvre  /  couvert  /  fermé  /
parachèvements /abords)” pour le montant total en moins de  -5.021,96 € hors TVA
ou -6.076,57 €, TVA comprise.
 
Article 19 : D'approuver l'avenant 40 du marché d’extension de la maison de village
et  aménagement  d'une  salle  des  fêtes  -  Lot  1  (Gros-oeuvre  /  couvert  /  fermé  /
parachèvements /abords) pour le montant total en moins de -750,00 € hors TVA ou -
907,50 €, TVA comprise.
 
Article 20 : De transmettre la présente délibération à la tutelle. Cette délibération sera
exécutoire le jour de sa transmission à l’autorité de tutelle.
 
Article 21 : De financer cet avenant par le crédit reporté du compte 2019 à l'article
124/72356 (n° de projet 20180004).

Objet n° 14 Travaux de réhabilitation et de l'égouttage et remplacement des raccordements
Rue d'Audenarde et rue Dr André - Approbation du projet
Le Conseil Communal,

 Vu le  Code de la  démocratie  locale  et  de la  décentralisation et  ses  modifications
ultérieures, notamment les articles L 1222-3 et L 1222-4 relatifs aux compétences du
Collège Communal, et les articles L 3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ;
 
Vu la délibération du Conseil Communal du 05 novembre 2019 approuvant le plan
d’investissement communal 2019-2021 ;
 
Considérant qu’en date du 24 mars 2020 ce plan a été approuvé par le Ministre des
Pouvoirs locaux, de la ville, du logement et des infrastructures sportives ;
 
Considérant  que  le  point  n°  5  de  ce  plan  précité  consiste  à  la  réhabilitation  de
l’égouttage et au remplacement des raccordements Rue d’Audenarde et Rue Dr André
à Ellezelles pour un montant estimatif de 622.100, 00 € HTVA et qu’à cette fin, une
étude a été menée par l’intercommunale Ipalle ;
 
Considérant  que  suite  à  l’accord  précité,  l’intercommunale  IPALLE  (pouvoir
adjudicateur)  a  établi  le  cahier  spécial  des  charges  n°  SPGE  51017/01/G010  et
SWDE/BE/233/ELD/I.006140/1
 
Considérant que le métré récapitulatif annonce un montant de 634.167,28 €;
 
Considérant que la part communale est estimée à 21% suivant l’article 5§3 du contrat
d’égouttage ;
 
Considérant que l’avis de légalité du Directeur Financier a été sollicité en date du 15
mai 2018 ;

DECIDE : 
 



      
Art  1  er   :  D’approuver  le  projet  du  marché  de  réhabilitation  de  l’égouttage  et  au
remplacement des raccordements Rue d’Audenarde et Rue Dr André à Ellezelles ainsi
que le métré estimatif de celui-ci.
 
Art 2 : De transmettre la présente délibération à l’intercommunale IPALLE.
 
Art  3 :  D’approuver la part  communale estimée à 21 % suivant l’article 5 § 3 du
contrat d’égouttage.
 

SEANCE A HUIS CLOS

Par le Conseil :

Le Secrétaire, Le Président,


